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é En cas de pollution ou de travaux )

entrainant un impact
sur les milieux aquatiques,
prévenez le plus rapidement possible :
- POffice Frangais de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
-la Gendarmerie au 17,

Catégor . 7—/ AAPPMA «La Truite»
: 02 de DERCY
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Réserve de péche temporaire e
= Contacter M. LEVIEL 30m amont du pont

Tél.: 06.51.55.47.52

'DERCY.

Réserve de péche temporaire
30m-30m
De part et d’autres du pont

Réserve de péche temporaire
30m-30m
De part et d’autres du pont

" FROIDMONT
COHARTILE

Veuillez vous référer au réglement intérieur de 'TAAPPMA



